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Code Désignation U Qte P.U. HT P.T. HT

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

2.1 DESCRIPTION DU PROJET

2.2 CLOISONS

2.2.3 Dépose provisoire et repose de plancher dans l'amphithéâtre m² 35,00 120,00 4 200,00

Mode de métré :  au mètre carré

2.3 PLAFONDS - FAUX PLAFONDS

2.3.1 Dépose - repose de plafond plaque de plâtre

2.3.1.1 Dépose provisoire et remise en état après intervention m² 25,00 200,00 5 000,00

Mode de métré :  au mètre carré

2.3.2 Dépose - repose de faux plafond

2.3.2.1 Dépose provisoire et remise en état après intervention m² 160,00 50,00 8 000,00

Mode de métré :  au mètre carré

2.3.3 Dépose de gros mobilier

2.3.3.1 Dépose de gros mobilier U 1 300,00 300,00

Mode de métré :  à l'unité

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

Total H.T. :  17 500,00 € 
Total T.V.A. (20%) :  3 500,00 € 
Total T.T.C. :  21 000,00 € 
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Fait à  _________________________________

le  ____________________________________

Bon pour accord, signature, Signature et cachet de l'Entrepreneur

2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 17 500,00 €

 - 2.1 - DESCRIPTION DU PROJET 0,00 €     

 - 2.2 - CLOISONS 4 200,00 €     

 - 2.3 - PLAFONDS - FAUX PLAFONDS 13 300,00 €     

Total du lot LOT 4 : PLATRERIE -  FAUX-PLAFONDS

Total H.T. : 17 500,00€
Total T.V.A. (20%) : 3 500,00€
Total T.T.C. : 21 000,00€

RECAPITULATIF
LOT 4 : PLATRERIE -  FAUX-PLAFONDS

RECAPITULATIF DES CHAPITRES

Non localisé 17 500,00 €

Restaurant scolaire Petit bois 0,00 €

RECAPITULATIF PAR LOCALISATION

Conditions de règlement : Par virement à 30 j

soit la somme de vingt et un mille euros toutes taxes comprises.


